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La retraite de M. Pouyer-Quertier ne va-
t-elle pas créer des difficultés avec le chance-
lier , prince de Bismark ? Tout est possible ,
puisque le ministre des finances a engagé
personnellement sa signature sur les traites
que l'Allemagne a encore en sa possession.
En tout cas, cette démissionest un échec pour
M. Thiers , et peut-être ne sera-t-elle pas la
seule. Toutefois affirmons sans crainte que
ni M. Dufaure, ni M. Jules Simon ne lâche-
ront leur portefeuille.

M. Tolain , dans la séance de lundi , a
parlé trois heures durant des classes pau-
vres, et il n'a pas une seule fois prononcé le
mot de charité. Probablement il ne connaît
ni le mot, ni la chose. Il a parlé de l'antago-
nisme des classes , de la guerre déclarée en-
tre la bourgeoisie et le peuple. Ne connai-
trait-il que la haine?

Par charité, il ne faut pas entendre seule-
ment l'aumône , qui est son sens le plus
étroit , mais le lien nécessaire qui unit en-
semble les divers groupes de la société par
l'échange des services rendus et par le senti-
ment du devoir.

La loi de M. Victor Lefranc n'arrive pas
vite en discussion. On veut l'amender , et en
fin de compte elle n'est pas facilement
amendable.

Ce n'est pas un volume , mais bien deux
volumes de l'enquête parlementaire qui
viennent d'être publiés. Ils ont éclaté comme
un obus dans les rangs de l'extrême-gauche.
Les radicaux ont bondi de colère. Ils sont
touchés à l'endroit sensible.

Paris, G mars, 8 h. 20.
Officiel. — Un décret charge M. de Gou-

lard de l'intérim du ministère des finances ,
en remplacement de M. Pouyer-Quertier.

Hier, véritable séance de scrutins. Le gé-
néral du Temple et M. Chesnelong ont inter-
pellé le ministère à propos de la pétition des
evêques.

CATÉCHISME RÉPUBLICAIN.

Veut-on savoir ce que serait la fameuse
morale laïque, tant prônée par les radicaux,

et qui , d'après eux , devrait régénérer la

France?

Pour cela, on n'a qu'à ouvrir le Catéchisme

républicain, qui renferme la quintescence des
doctrines radicales. Or, voici comment on y
apprend à distinguer le bien et le mal.

« Le bien est tout ce qui est conforme à
la nature de l'homme, le mal est tout ce qui

ne lui est pas conforme. Aucune autre défi-
nition exacte ne peut être donnée du bien et
du mal ! »

Ainsi, d'après la morale républicaine,
l'assassin qui égorge son semblable fait le

bien, puisque l'assassinat est conforme à sa

nature d'assassin. L'incendiaire fait le bien,

puisqu'il est conforme à sa nature d'incendier,

et de même pour le voleur, pour le par-
jure, etc. Toutes les monstruosités et tous
les crimes sont justifiés par cette formule :

« Le bien est tout ce qui est conforme à la
nature de l'homme I »

Autre exemple également probant. Le Ca-

téchisme en question veut bien admettre qu'on

doit obéir à la loi, mais à une condition, c'est

qu'elle ait été consentie par tous, sans excep-
tion.

Ainsi Troppman n'avait qu'à dire pour sa
défense :

« — J'ai tué six personnes, c'est vrai,
mais je n'ai pas adhéré à la loi qui défend

et punit l'assassinat, donc celte loi ne m'o-
bligeait pas... Lisez le Catéchisme républi-

cain ! »

Je ne sais vraiment pas ce qu'un radical

aurait pu répondre à ce raisonnement stric-
tement logique.

Le bandit qui vous demande la bourse ou

la vie n'a qu'à faire la même déduction, et il

sera certainement acquitté par un jury com-
posé de radicaux.

Et qu'on ne vienne pas dire que nous at-

tribuons aux républicains des théories qui
ne sont pas les leurs : à l'Assemblée, la gau-

che a non-seulement accepté le susdit caté-
chisme, elle l'a couvert d'applaudissements.

Comprenez -vous maintenant, honnête
bourgeois, qui votez pour les candidats rou-

ges, et vous, honnête cultivateur, qui vous
laissez séduire par les belles paroles d'un
comité radical, et vous encore, honnête con-

servateur, qui vous abstenez et n'osez pas
voter pour un candidat monarchique, com-

prenez-vous où nous conduisent les prin-
cipes de ceux que vous nommez vos repré-

sentants, ou que vous laissez nommer par
votre abstention ?

Qu'il nous soit permis aussi d'admirer la

candeur de ceux qui comptent sur le bon

sens public pour faire justice de pareilles théo-

ries. Le bon sens public! Mais vous avez
donc déjà oublié la Commune et ses mas-

sacres ? Vous avez donc oublié les outrages
inénarrables dont le bon sens des masses ac-
cablait les malheureuses victimes conduites
au supplice.

Ces outrages étaient tels que le vénérable
M. Perny déclare n'avoir rencontré chez au-

cune peuplade sauvage une semblable féro-
cité. Compter sur un pareil bon sens pour en
espérer la condamnation des doctrines anti-

sociales, n'est-ce pas être bien téméraire ou
bien aveugle? L.

BARTHÉLÉMY SAINT-HILAIRE.

SON PORTRAIT.

Il s'appelle aussi Jules et le mérite bien »
car il est aussi Jules que Barthélémy , el
aussi Barthélémy que Saint-Hilaire.

Il aune de ses figures longues, amaigries,
pelées et myopes qui ressemblent à ces vieux
serviteurs des comédies Louis XV, porteurs
de culottes courtes et prêtant à leur maître
ruiné les économies qu'ils ont faites , sans
jamais recevoir de gages. On retrouve en lui
la physionomie de RafTé, le secrétaire du duc
de Richelieu, et aussi celle de Bernouin, qui
fut si dévoué à Mazarin.

Etudiez le type de Barthélémy Saint-Hi-
laire , vous trouverez tout ce qui constitue
l'homme officieux, obéissant et dévoué , in-
capable d'initiative personnelle, mais s'iden-
tifiant admirablement avec le patron qu'il
a choisi. Taille moyenne Jambes torses et
trapues, visage creusé et ridé , cheveux gris
d'argent, répandus au hasard sur un crâne
déprimé , col épais, épaules larges , grosses
mains aux doigts carrés et spatulés, œil
sans expression, atone, peut-être parce qu'il
est myope , et mis comme un philosophe de
l'école de Diogène.

Il parle d'une voix monotone et mourante,
pleine d'accents mornes et lugubres. Quel-
quefois son organe s'éclaircit , quand il ap-
pelle M. Thiers: « Mon cher ami. » Dans
tout autre cas , le timbre est sourd et sonne
comme sur un tampon.

Helléniste médiocre, qui a abîmé Homère
en le traduisanten vers français , il a dû sa
réputation à Cousin, qui en a*tait un profes-
seur , et plus tard à M. Thiers , qui en a fait
son commensal. Le premier l'a décoré de la
Légion-d'Honneur , mais le citoyen Barthé-
lémy méprise souverainement tous ces hochets

de la vanité humaine, qu'il s'empresse de por-
ter avec joie, en vrai philosophe.

Il est l'ami de M. Thiers comme Pylade
est l'ami d'Oreste , dans Andromaque , c'est-
à-dire qu'il joue les confidents et les person-
nages de troisième plan , auquel le héros
prend le bras et dit :

Feuilleton de l'Écho de l'Ouest.

AVANT, PENDANT ET APRÈS

LA TERREUR

Extraits des gazettes françaises indépendantes, publiées
à l'Étranger de 1788 à 1794.
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Juin 1788.

Une Histoire de Frédéric de Prusse vient de pa-

raître. Nous y trouvons cette anecdote curieuse.

« Par le partage de la Pologne et la prise de

possession du roi, l'évêque de Warmie perdit la

meilleure portion de ses revenus. Ce prélat, que

Frédéric aimait beaucoup, vint quelques années

après lui rendre ses hommages à Potsdam.
» — Je crains bien , lui dit le roi , que vous ne

me gardiez rancune.

(1) Voir les numéros des ter, 2 , 3 et 5 mars.

» — Ah ! Sire, je connais les devoirs d'un sujet

envers son souverain.

» — Pour moi, je suis vraiment votre ami , con-

tinua Frédéric, et, qui plus est, je compte sur votre
amitié. Si quelque jour saint Pierre me refuse l'en-

trée du paradis, j'aime à croire que vous m'y por-
terez sous votre manteau, sans que personne s'en
aperçoive.

» — Cela sera bien difficile , répondit l'évêque,

car Votre Majesté me l'a tellement rogné, que je ne
pourrai jamais y cacher de la contrebande ! »

Dernièrement on jouait à Paris une ancienne

pièce intitulée Orphanis , et dont l'auteur est M.
Blin de Saint-Maur.

La circonstance de la dissolution des parlements
fit remarquer les quatre vers qui vont suivre :

Le dessein du tyran n'est que trop avéré.
Regardez ce palais de gardes entouré :
De projets destructeurs ses ministres complices
Sèment partout l'exil, la terreur, les supplices.

Le public aurait laissé tranquillement passer ces
vers, car ces mots de tyran et de supplices n'ont rien

d'analogue à la situation ; mais une voix partie du

centre de la salle s'avisa de crier :

« — Bravo ! »

Ce signal donné par un fou réveilla l'attentioa

des spectateurs sur ce qui pouvait s'appliquer à la

révolution parlementaire. Il n'en fallut pas davan-
tage pour interrompre l'actrice par des applaudis-
sements prolongés. Le scandale est d'autant plus

fâcheux, qu'elle a dû, le lendemain, justifier ses
confrères et se justifier elle-même de toute inten-
tion maligne, pour échapper au premier mouve-

ment de mauvaise humeur que cette scène bruyante
donnait à l'autorité.

*
* *

De médiocres raisonneurs , gens à courte vue,
disent que tous ces troubles proviennent de la mau-
vaise administration et de l'entêtement des mi-
nistres du roi.

Le reproche est injuste.

Il faut chercher la source du mal dans l'esprit de
révolte et d'irréligion , causé par le débordement
d'écrits infâmes, qui circulent non-seulement dans

les classes élevées , mais qui descendent aujour-
d'hui jusque dans la demeure du peuple.

Du haut en bas du corps social, dans le palais

comme dans la chaumière, des maroufles imbé-

ciles, qu'un gouvernement sage ferait bien de con-

damner à recevoir le fouet en place publique, tran-
chent du philosophe et cultivent le blasphème.

»

* *

Pendant un voyage que le directeur du journal de

Maastricht a fait l'année dernière en France , il a

vu Y Analyse de Bayle (1) entre les mains des do-
mestiques de M. le duc de S***.

Ils en lisaient tout haut des passages au milieu
de l'antichambre.

«
* *

D'autre part, une nuée de colporteurs , que la
police ne surveille pas , propagent dans les campa-
gnes les œuvres infectes de Voltaire , celles du ma-

térialiste Diderot , du dangereux misanthrope de
Genève (2) , et celles d'Helvétius , le plus fanatique

des incrédules et le plus ignoble apôtre de la vo-
lupté.

Tous ces livres ne prêchent pas seulement le mé-

pris de la religion et des bonnes mœurs, il prêchent

la révolte contre l'autorité royale et sapent la base
de tous les principes conservateurs de l'État.

On chante ici des couplets de monsieur de Lille

(3) qui sont en rapport avec les idées que j'énonce,

et laissent entrevoir quel sera dans l'avenir le ré-
sultat de cette dépravation universelle.

Vivent tous nos beaux esprits
Encyclopédistes ,

(1) Livre profondément irréligieux de François de Marsy,
chassé du collège des jésuites pour ses mœurs dépravées.
(Note du journaliste.)

(2) Jean-Jacques Rousseau.
(3) Un des poètes les plus spirituels et les plus fins de

l'époque. M. de Lille, officier au régiment de Champagne. ,
| était natif de Saint-Mihiel (Meuse).



Je te l'ai déjà dit et te veux le redire,

Et qui répond :

C'est vous même, seigneur, quel important besoin
Vous a fait devancer l'aurore de si loin.

Il y a du Ruy-Blas dans cet homme-là :

Moi, Barthélémy
Saint-Hilaire , de Thiers indispensable ami ,
En route occasion ou secrète ou publique ,
M'engage à le servir avec un zèle unique...

Cet ami de M. Thiers lui sert de reflet.
Quand le Président marche au soleil , son
ombre marche avec lui : cette ombre , c'est
Barthélémy Saint-Hilaire. Aux heures où il
cesse d'être une ombre et devient quelqu'un,
— heures rares ! — il est impossible d'ima-
giner un personnage plus grognon, plus
maussade , plus protecteur que lui. Si vous
êtes plus jeune que lui , il vous dit : « Ouij,
jeune homme, oui, bon jeune homme, mon
excellent jeune homme. »

C'est un vieux garçon, qui n'a jamais suivi
que de bons maîtres : Aristote et Homère ,
qu'il a traduits — ce qui est le fait d'un in-
grat ;—Cousin, qui les a vengés par quelques
bons mots, et finalement M. Thiers , qu'il
menace d'arranger comme Aristote et comme
Homère.

Fort peu bienveillant dans ses relations ,
il réserve exclusivement toute sa douceur et
toutes ses càlineries pour M. Thiers , dont il
est à la fois la nourrice et l'admirateur.

Quand il a fini d'admirer M. Thiers, il ad-
mire M. Cochery. (Paris-Journal.)

UN COMMUNEUX.

« Ce n'est pas le tout d'avoir du pétrole ,

il faut aussi savoir s'en servir ; et sous la
Commune, époque où cette matière était
fort en faveur , les avis étaient des plus par-

tagés. Les uns voulaient que des tonneaux
remplis de la matière inflammable fussent

roulés jusque dans l'intérieur des édifices et

portés aux étages supérieurs ; d'autres, et le
célèbre docteur Parisel était de ceux-là,

estimaient qu'il était préférable de badi-

geonner les murs en y mélangeant des ma-
tières grasses. On sait que cette idée ayant

d'abord prévalu , on organisa un corps spé-
cial qui fut chargé de mettre à exécution les

savantes combinaisons du chimiste commu-
neux, et s'intitula pompeusement le batail-

lon des Enfants du tonnerre. Les femmes ,
disaient les statuts, pourront y être admises.
Beaucoup de citoyennes ne manquèrent pas

une si belle occasion , et bientôt elles furent
en nombre dans ce corps d'élite.

» Giffault qui, en sa qualité d'ancien gar-

çon de la préfecture de police, avait été nom-
mé chef de bureau , préconisait un système

d'incendie beaucoup plus simple : « Qu'est-
il besoin , s'écriait-il un jour dans une réu-
nion publique, de tonneaux difficiles à trans-

porter ? Pourquoi ces vases spéciaux dont
vous prétendez armer chaque enfant du ton-

nerre? Ce que je vous demande , moi , c'est
tout simplement de bon pétrole et un certain
nombre de casseroles.

» Nous irons dans les maisons , (il en

versant sur les meubles le liquide, nous
provoquerons des incendies que jamais les

Versaillais n'arriveront à éteindre. » Et on
eut foi dans Giffault , et la Commune l'au-
torisa à réquisitionner tout le pétrole qui lui,

serait nécessaire. Dès lors le cabinet du chef
de bureau devint un véritable entrepôt de
matières inflammables. Les réquisitionnés
essayaient bien quelquefois de résister aux
exigences de l'employé de Raoul Rigault ,

rmais le délégué à l'ex-préfecture envoyait
quelques-uns des bons gardes du 204 e ou
208 e bataillon , qu'il avait sous la main , et

il fallait bien obéir. Témoin M. Cauterelle ,

gazier, rue Grégoire-de-Tours , dont l'éta-
blissement fut envahi et pillé par des fédérés
ayant pour chef Giffault.

» Quand le moment fut venu et que la

Commune agonisante eut décidé que Paris
qui lui échappait deviendrait la proie des
flammes, Giffault fut chargé spécialement de

brûler la préfecture de police. « Surtout ,
avait dit Ferré , n'oubliez pas les archives et
le casier judiciaire. » On comprend cette

sollicitude... Ils brûlaient leurs états de ser-
vice.

» Giffault répondit à la confiance de la

Commune ; il dépassa même les espérances

qu'on avait fondées sur lui, et, tenant éprou-
ver l'excellence de son système, il ne se re-
tira que quand la préfecture fut tout entière
en feu.

» Après un séjour de six mois sur les

pontons, Giffault vient répondre de ses ac-
tes devant le 8e conseil de guerre siégeant à

Saint-Germain. Sur les réquisitions de M. le

capitaine Hiver, il est condamné aux travaux
forcés à perpétuité. »

Faits et propos du jour.

M. de Monti , qui accompagne le comte
de Chambord , est un gentilhomme ange-
vin , âgé de soixante ans tout au plus , à la
figure martiale et de taille assez élevée. Il
porte gaillardement ses cheveux blancs et sa
moustache grise. Sa physionomie est à la
fois douce et sévère ; ses manières, quoique
brusques , sont d'une politesse irréprocha-
ble. Il met vite ses visiteurs à leur aise , et
tout de suite on se sent pris de sympathie
pourlui.

« — Jamais, disait-il dernièrement à un
de ses visiteurs qui l'interrogeait , Henri V
ne remontera sur le trône de ses pères, que
rappelé par la France. Néanmoins , si par
suite de la faute de ses gouvernants, de leur
incapacité ou de leur mauvaise volonté , la
France se trouvait sur le point de périr , si
son existence matérielle ou morale se trou-
vait compromise, alors Monseigneur n'hèsite-

raitpasàjouer sa têle pour la sauver. Il y a déjà
des martyrs dans sa famille ! »

Nous croyons pouvoir certifier la vérité de
l'anecdote.

Entendu à la Chambre :
« — Vous savez que le Président ne dort

plus , il ne rêve que des Bonaparte , et s'é-
veille , croyant entendre crier au bas de sa
fenêtre : « Vive l'Empereur !» — Un vrai
cauchemar.

» — Et pour éviter ce cauchemar il en
donne un plus effroyable à la France.

» — Lequel?
» — La démagogie, parbleu !

« Pour éviter Carybde , il nous jelte en Scylla. »

Plusieurs journaux , tels que le National

et VOpinion nationale , affirment que M. Gui-
zot s'est converti aux idées républicaines et
a répété fréquemment que le maintien dé la
République est le seul remède à nos maux ,
la seule solution des difficultés presque in-
solubles qui pèsent sur nous.

M. Guizot aurait mieux fait de se conver-
tir à autre chose.

Pauvre grand esprit orgueilleux ! Hugue-
not et républicain, voilà ses deux passeports
pour le voyage de l'éternité.

Il parait certain que le maréchal Bazaine
sera renvoyé devant un conseil de guerre ;
six chefs d'accusation sont invoqués contre
lui parla commission d'enquête.

Le Figaro, se faisant l'écho d'un bruit qui
pourrait bien être une nouvelle authentique,
annonce que le sieur Cavalier, dit Pipe-en-

Bois, est fortement soupçonné d'avoir joué
un . rôle très-actif dans les manifestations
d'Anvers.

Son Excellence de la Commune, le
général Eudes, vient d'entrer en posses-
sion de l'héritage superbe que lui a légué
le citoyen Tridon.

Et dire que Son Excellence le général
Eudes, de modeste garçon pharmacien
qu'il était , ne doit son panache et cet hé-
ritage qu'à l'assassinat d'un malheureux
pompier de la Villette.

Grand enseignement pour ceux qui ,
d'un seul coup de revolver, veulent se
faire 40,000 livres de rente.

Hier, à l'arrivée d'un train express, la
police a mis la main sur une dizaine
d'émissaires deChisIehurst. Depuis Calais,

ces messieurs tenaient les propos les plus
charmants pour la sécurité publique. Ils
ne se doutaient pas que rien n'était perdu
pour les oreilles d'un agent très-habile et
très-délié que le hasard (le hasard seul,
sans aucun doute) avait placé près d'eux.

(Union de l'Ouest.)

Le siège de Paris, résumé par la Vie

parisienne :

Nous avions un pain fait de balayures...
et un gouvernement de même farine.

Le prince de Prusse est toujours à
Rome. Il va s'y rencontrer avec le prince
Napoléon. Les imaginations ardentes
voient déjà dans cette rencontre un plan
de restauration bonapartiste sous les aus-
pices de la Prusse et de l'Italie. C'est aller
vite en besogne.

Depuis sa mésaventure (rappel itératif à
l'ordre), M. Gambetta ne fait plus à la Cham-
bre que des apparitions de météore. Ses col
lègues de la Montagne l'ont attendu vaine-
ment aujourd'hui. Ils voulaient , en qualité
de gourmets , demander à l'honorable dé-
puté s'il est vrai qu'il soit devenu acqué-
reur, moyennant 1 ,700,000 fr. payés comp-
tant, du célèbre clos de Carbonnieux (Gi-
ronde. )

Chronique de l'Ouest
ET

CHRONIQUE LOCALE

On nous prie d'insérer l'article suivant :

COMITÉ DES ÉCOLES CHRÉTIENNES.

Un comité vient de se constituer à Sau-
mur , sur l'initiative de M«r l'évêque d'An-
gers , pour soutenir les écoles chrétiennes
de notre ville, protéger leur liberté , aider à
la gratuité de leur enseignement , et exciter
enfin l'émulation de la jeunesse.

Ce comité , à la tête duquel est Monsei-
gneur lui-même, s'inspirera des pensées, si
élevées et si libérales à la fois , exprimées
par cet éminent prélat dans la lettre qu'il a
adressée aux fidèles de son diocèse , à l'oc-
casion de son mandement pour le carême ,
où il traite de l'éducation.

Nous reproduisons les passages les plus
saillants de ce document épiscopal , qui est
une réponse éloquente et probante aux ré-
criminations, aux reproches d'ignorantisme
et d'obscurantisme dont certaines personnes
caractérisent les sentiments catholiques.

« Vous n'ignorez point , dit M*r Freppel ,
à quel point vos écoles sont l'objet de notre
sollicitude, parfois inquiète, toujours active
et bienveillante... Après l'Eglise, c'est l'É-
cole qui attire tout d'abord nos regards...
Nous n'avons cessé de vous le dire , et nous
le répétons aujourd'hui , ne négligez pas
l'instruction de vos enfants : placez au pre-
mier rang de vos devoirs celui de les en-

Du bonheur français épris ,
Grands économistes !

Par leurs soins au temps d'Adam
Nous reviendrons, c'est leur plan.

Momus les assiste,
Au gué,

Momus les assiste !

On verra tous les Etats
Entre eux se confondre ,

Les pauvres sur leurs grabats
Ne plus se morfondre ;

Des biens on fera des lots
Qui rendront les gens égaux.

Le bel œuf à pondre,
Au gué,

Le bel œuf à pondre !

Du même pas marcheront
Noblesse et roture ;

Les Français retourneront
Au droit de nature.

Adieu parlements et lois,
Adieu ducs, princes et rois !

La bonne aventure
Au gué,

La bonne aventure !

Puis, devenus vertueux
Par philosophie ,

Les Français auront des dieux
A leur fantaisie.

Nous reverrons un ognon
A Jésus damer le pion.

Ah ! quelle harmonie !
Au gué,

Ah ! quelle harmonie !

Alors, de mœurs nullité.
Entre sœurs et frères

Sacrements et parenté
Seront des chimères ;

Chaque père imitera
Loth, le jour qu'il s'enivra.

Liberté plénière
Au gué,

Liberté plénière!

Plus de moines langoureux,
De plaintives nones.

Au lieu d'adresser aux cieux
Matines et nones,

On verra ces malheureux
Danser, abjurant leurs vœux,

Galante chaconne (i),
Au gué,

Galante chaconne !

A qui devrons-nous le plus?
C'est à notre maître.

Qui, se croyant un abus,
Ne voudra plus l'être.

Ah ! qu'il faut aimer le bien
Pour de roi n'être plus rien !

(1) La chaconne était à la partit chorégraphique ce que le final «l'un
acte est à la partie lyrique.

J'enverrais tout paître
Au gué ,

J'enverrais tout paître !

En province, dans le ressort même de l'adminis-
tration de Paris , plusieurs baillages acceptent les

attributions enlevées aux parlements. On en

compte déjà douze qui ont adhéré d'une manière
officielle.

D'autres hésitent et n'osent pas s'élever à la hau-
teur où le nouveau système les place.

Tous les nobles de Bretagne et ceux du Dauphiné
protestent avec une violence dont on n'a jamais eu

d'exemple que dans ce siècle, et messieurs les pro-

cureurs et avocats de Paris viennent en aide à ce
mouvement de révolte.

Ils refusent leur ministère aux nouveaux juges.

Pour forcer au moins les procureurs à travailler ,
le roi menace de confisquer leurs charges et de les
faire vendre au profit des pauvres.

A peine M. le comte de Goltz, ministre de Prusse,
a-t-il eu connaissance d'un nouveau livre de M. de

Mirabeau, qui a pour titre : Aux Bataves sur le sta-

thoudérat , qu'il a cru devoir porter plainte au mi-

nistère français , en le priant de punir l'auteur de

cette œuvre remplie d'invectives contre le roi son
maître.

Voici la réponse du ministère :

« En France , on ne peut en aucun cas taxer de
libelle un écrit auquel l'auteur met son nom. Il

faut dédaigner ce genre d'attaques et prendre garde

de leur donner trop d'importance. Nous avons suivi

cette règle de conduite pour nombre d'ouvrages et

d'articles de gazettes publiés contre nous dans les
États de Sa Majesté prussienne, et nous invitons M.
de Goltz à suivre cet exemple. »

Voilà, certes, une décision remarquable.

Si , d'une part , elle peut quelquefois favoriser
l'impudence des agressions , de l'autre elle encou-
rage et protège tous les francs amis de la vérité, qui

mettent volontiers leur nom et leur tête à côté de ce
qu'ils écrivent.

* *

Les dernières nouvelles de Bretagne sont affli-
geantes.

Il est possible que l'esprit de parti en exagère les
détails ; mais il est , d'un autre côté , trop certain

que la prudence et la modération connues de M. le

comte de Thiard ne parviennent ni à calmer les es-

prits , ni à mettre obstacle à me fermentation dé-
plorable.

Partout éclatent des collisions et des duels.

Deux ou trois officiers ont payé de leur vie l'o-
béissance aux ordres qu'ils avaient reçus. La no-
blesse, d'un bout de la province à l'autre , rappelle

les fils ou les parents qu'elle peut avoir au service de
Sa Majesté.



sèment à l'appel qui lui est fait dans l'inté-
rêt des enfants de notre cité.

S. M.

On lit dans le Courrier de Saumur :

« La Loge la Persévérance , de l'Orient de
Saumur, vient de verser dans nos bureaux,
la somme de 50 francs pour la libération du
territoire. »

Cinquante francs, c'est merveilleux !
Nous devons dire que le Courrier ajoute :

« On se rappelle que les francs-maçons ont
déjà versé 4,445 fr. (Les sommes et les
noms, s'il vous plaît?; Ce deuxième verse-
ment porte donc leur offrande à 4,165 fr.
Mais ce n'est pas tout : la souscription RESTE

PERMANENTE à la loge , et chaque terme est
marquée par des dons qui vont GROSSIR LE

TRÉSOR destiné à nous délivrer. »
Impossible d'être plus grotesque.

On lit dans Y Indépendance, de Nantes :
Le bateau à vapeur faisant les voyages

de Nantes à Angers, en passant sous le pont
de ia Rotonde , a eu la roue de son gouver-
nail emportée, l'un des tambours enlevé , et
a éprouvé d'autres avaries peu importantes.
Ensuite le steamer est allé se jeter sur un
bateau à laver qui se trouve à proximité , et
lui a brisé deux colonnes et endommagé la
couverture. Dans le choc , les chaînes qui
retenaient le bateau se sont heureusement
cassées. S'il n'en avait pas été ainsi , le ba-
teau aurait coulé, entraînant avec lui les
nombreuses blanchisseuses qui se trouvaient
à bord.

M. Métivier, premier président de la cour
d'appel d'Angers, nous informe de l'engage-
ment souscrit par cette cour en faveur de la
libération du sol. Il s'élève à 20,000 fr. qui
seront versés au premier demi-milliard.

V Union bretonne, de Nantes, a ouvert une
liste pour la souscription nationale dont le
total atteint plus de 8,000 francs. Le direc-
teur du journal, M. Ernest Merson, a sous-
crit personnellement pour 5,000 francs.

La quatrième liste de la souscription pa-
triotique des dames de Poitiers porte le to-
tal général à 1 19,945 francs.

(Echo du Poitou.)

PRIME EXCEPTIONNELLE
Offerte aux seuls abonnés de /'ÉCHO DE L'OUEST.

Les CENT QUARANTE volumes de la galerie biographique
de M. Eugène de Mirecourt sont un véritable monument
d'histoire contemporaine, auquel toutes les bibliothèques

.réservent une plare. Plus de deux cents personnages mar-
quants du XIX' siècle figurent dans celle galerie. Le por-
trait de chaque personnage est en trie de la notice qui lui
est consacrée. Avec un courage dont on voit peu d'exemples,
M. Eugène de Mirecourt, fort de sa conscience, sûr de son
droit, méprisant les clameurs de la libre-pensée et de la
démagogie , ces deux fléaux de notre époque , a su conduire
son immense travail à bonne fin. Non-seulement les

Contemporains sont une œuvre littéraire, écrite avec un
talent réel et sous la forme anecdotique la plus attrayante,
mais encore c'est une œuvre de vérité, une œuvre de justice,
et surtout une œuvre éminemment morale et chrétienne.

Tout abonné à l'ÉCHO DE L'OUEST peut
souscrire à la collection des 140 VO-
LUMES pour une somme de QUARANTE
FRANCS au lieu de SOIXANTE -DIX
FRANCS. — Paiement après livraison
FRANCO. (Voir aux annonces pour la formule de
souscription.)

DÉPÈCHES

voyer à l'école , et de les y retenir tout le j
temps nécessaire pour le développement de
leurs facultés intellectuelles et morales.. .

» Nous sommes tous intéressés à la diffu-
sion de l'enseignement populaire, l'Eglise
plus encore que la société civile, car' c'est
elle qui propose à l 'esprit de l'enfant les vé-
rités les plus hautes , les plus difficiles à
comprendre , et qui , par conséquent , a le
plus besoin d'y trouver un champ cultivé
au lieu d'une terre en friche. »

Mais le docte évêque, jugeant avec raison
qu'une bonne éducation ne peut être sépa-
rée de l'enseignement religieux , ajoute aus-
sitôt : « Si nous regardons comme un devoir
impérieux de redoubler d'instances auprès
de vous , afin qu'il ne reste plus dans notre
diocèse un seul enfant qui ne participe au
bienfait de l'instruction, nous sommes aussi
en droit de demander que vos écoles demeu-
rent ce qu'elles sont , de véritables foyers
d'éducation, où la religion et la morale
marchent de front avec les connaissances
utiles à la vie. Ce sont là de ces choses qu'il
est impossible de scinder , pas plus qu'on
ne pourrait isoler le cœur de l'intelligence. »

« Élever l'enfant, tout est là, — dit à son
tour, dans une récente circulaire, Mgr Grol-
leau, évêque d'Évreux , dont le souvenir est
encore si présent à ses anciens paroissiens.
— Si l'enfant est bien élevé , il sera ce que
nous désirons ; s'il est mal élevé, il ne sera ,
à l'âge mûr , qu'un instrument impuissant ,
et peut-être une cause de ruine. »

Mais , ajoute également ce sage prélat :
« quand il s'agit d'éducation et de religion ,
le meilleur et le plus lécond des enseigne-
ments , ce n'est pas la parole , c'est l'exem-
ple. L'enfant imite plus qu'il n'écoute, et
c'est en vain qu'un maître , s'il ne prêche
d'exemple , essaierait de l'instruire de la re-
ligion , de lui en montrer la vérité , de faire
briller à ses yeux et sa beauté et ses char-
mes. »

Répandre les lumières de l'instruction, et
s'efforcer de graver en même temps dans le
cœur de l'enfant la croyance en Dieu , telle
est donc la double mission que se propose
le Comité. Puisse-t-il être à la hauteur de sa
tâche !

L'École des Frères de la doctrine chré-
tienne provoquera tout d'abord la sollicitude
du Comité. Les concours académiques
prouvent évidemment que , dans cet établis-
sement, — nous ne voulons pas en faire au-
trement l'éloge , — l'instruction ne le cède
en rien à l'éducation , et cependant cette
École est menacée dans son existence même.

La subvention, qui était accordée naguère
par la ville, lui a été retirée, faut-il l'ajouter,
— sans vouloir taire ici de vaines récrimi-
aations, — au mépris de la liberté religieuse
et de la liberté d'enseignement.

Si l'on regarde, — a-t-on dit avec raison, j
— comme un préjugé la préférence que les !
pères de famille donnent à une école plutôt I
qu'à une autre, il convient de les détromper j
en les éclairant ; mais il convient aussi de j
respecter, en attendant, dans ce préjugé j
même , la plus précieuse de toutes les liber- 1
tés pour un père.

Aux administrateurs de la commune in-

M. le comte de Thiard a vainement exhorté les re-
belles à se soumettre. Voici la déclaration fougueuse

qu'ils ont signée :

« Nous, membres de la noblesse de Bretagne, dé-

clarons infâmes ceux qui pourraient accepter quel-
ques places , soit dans l'administration nouvelle de

la justice, soit dans l'administration des États, qui

ne seraient pas avouées par les lois constitutionnel-
les du pays. »

Ce vœu de la noblesse est exprimé avec la même

audace dans une lettre que les députés viennent
d'adresser au roi.

La réponse de Sa Majesté n'a pas été favorable,
comme bien on le pense.

Alors, douze cents gentilshommes bretons, suivis

de leurs vassaux , se sont assemblés aux portes de
Saint-Brieuc , prêts à résister par les armes aux

troupes qu'on se dispose à envoyer pour les ré-
duire.

Évidemment , la lutte peut devenir sanglante :
c'est le pays des cerveaux mutins et des cœurs opi-
niâtres.

*
* *

En Dauphiné, la résistance est plus frénétique en-

core, si cela est possible.

Un courrier, dépêché de Grenoble par M. le duc
de Clermont-Tonnerre, est arrivé le 18 à Paris. On

devinait qu'il était porteur de fâcheuses nouvelles ,

et cela devint tout-à-fait clair quand on vit, quatre

combe donc le devoir de tenir compte des
sentiments, des vœux divers de leurs conci-
toyens. Leur rôle est d'assurer à tous la
jouissance égale des avantages que procure
en définitive l'impôt fourni par tous. Ainsi
le veulent la justice et la raison, ainsi Je vou-
drait l'application des principes sur lesquels
repose l'organisation de la société.

L'Ecole des Frères, jusqu'au rétablisse-
ment de sa collocation au budget commu-
nal, n'a donc plus à attendre sa vie que de
la charité publique. Un arriéré assez consi-
dérable existe , c'est pour le couvrir et pour
assurer aussi l'exercice de l'année courante
que le 'Comité fait en ce moment-ci appel à
toutes les bonnes volontés. Une école , où
viennent tous les jours tant d'enfants, et qui
reçoit le soir un si grand nombre d'adultes ,
ne doit pas périr.

« Habitants de Saumur, vous viendrez à
notre aide ; accoutumés à la gêne et au ma-
laise et par l'inertie du commerce et par
l'excès des charges publiques, vous accepte-
rez tousavec une gêne plus pénible, un malaise
un peu plus rigoureux I » C'est en ces ter-
mes , et également en des jours difficiles ,
qu'était sollicitée la charité publique , il y a
de cela plus de vingt ans. Cet appel fut en-
tendu. Les souscriptions furent nombreuses
et abondantes.

Il en sera de même aujourd'hui. Le passé
est un sùr garant de votre générosité.

Partisans de l'éducation chrétienne, vous
prêterez donc votre concours au Comité !
Quant à vous, nos concitoyens, qui attachez
moins d'importance à un mode particulier
d'enseignement , mais qui êtes convaincus
des avantages de la concurrence entre les
établissements de la ville, vous nous donne-
rez également votre aide , ne serait-ce que
par ce dernier motif.

« Deux écoles se partagent le soin de nos
enfants, — écrivaient les respectables direc-
teurs des paroisses de Saumur, à l'époque
que nous venons de rappeler. — Le devoir
pour l'honnête homme est sans doute le
premier mobile de ses actions; mais avouons
en même temps que la crainte d'être vaincu
par un concurrent , la noble ambition de le
surpasserdans le bien, accroissent puissam-
ment nos forces et multiplient les efforts du
zèle. C'est pourquoi, M..., si l'École des
Frères a vos sympathies, vous la soutiendrez
afin qu'elle se maintienne avec honneur en
face de l'Enseignement Mutuel ; si celui-ci
au contraire a le privilège de votre confiance,
veuillez encore soutenir avec nous l'École
des Frères, pour ne pas retirer à la maison
que vous patronnez un incontestable encou-
ragement.

» Cette émulation , vous le savez , M... ,
n'a point les dangers de la rivalité, elle est
tout à l'avantage d'enfants bien aimés aux-
quels elle doit procurer le bienfait d'une
éducation plus élevée. »

Le Comité des Écoles chrétiennes, né
d'hier seulement , et s'inspirant des mêmes
sentiments, s'adresse à tous ses concitoyens.
Les offrandes, quelque minimes qu'elles pa-
raissent à ceux qui les donnent, seront reçues
avec reconnaissance. Chacun , nous nous
plaisons à le croire , répondra avec empres-

ou cinq heures après, un second courrier qui arri-
vait h toutes brides.

La foule entoura l'hôtel des ministres , et l'on fi-

nit par apprendre qu'une émeute terrible éclatait à
Grenoble.

M. le duc de Clermont-Tonnerre, qui commande

la province, ayant reçu des ordres pour exiler le

parlement, ne put les faire exécuter sans que le peu-
ple soupçonnât de quoi il était question.

Des rassemblements tumultueux se portèrent

aussitôt devant l'hôtel des magistrats et déclarèrent

que pas un membre du parlement ne sortirait de la
ville.

Les soldats essayèrent de dissiper l'émeute; ils
n'y parvinrent pas.

On cria de tous côtés :

« — Aux églises ! aux églises ! sonnez le toc-
sin ! »

Bientôt le sinistre appel retentit de clochers en

clochers. Les paysans d'alentour, surtout les mon-

tagnards , descendirent par milliers et pénétrèrent
dans la ville. On voulut fermer les portes ; ils les

enfoncèrent. Le plus grand nombre se dirigea vers
l'arsenal pour y chercher des armes.

Fort heureusement, cette tentative échoua.

Les mutins se portèrent alors sur l'hôtel du gou-

vernement. On le saccagea de fond en comble. Plu-
sieurs fois, M. de Clermont-Tonnerre faillit être vic-

time de ces forcenés. Un montagnard, véritable co-

La réorganisation de l'École de cavalerie
sepoursuit avec une grande activité, sous la
direction du général Torthon. Dans un mois,
toute une division déjeunes officiers qui ont
fait campagne , viendront compléter leur
instruction, et plus tard, après les cours de
St-Cyr, la section de cavalerie sera envoyée
à Saumur.

La troupe n'arrivera qu'au mois d'octo-
bre.

Le sieur Louis Reaumont, âgé de 52 ans,
demeurant au village de la Galanconnière ,
commune de Louresse-Rochemenier , s'est
pendu dans la soirée du A mars.

Ses voisins ne s'en sont aperçus que le
lendemain malin.

On attribue ce suicide au chagrin. Le
sieur Reaumont avait perdu sa femme et son
fils à peu d'intervalle, et depuis cette époque
il avait manifesté plusieurs fois l'intention de
se donner la mort.

Dans la nuit du 28 au 29 février , il a été
enlevé plusieurs volailles à divers habitants
du Fuilet.

La même nuit, M. Naulet, propriétaire à
Noyant , était aussi victime d'un vol de dix
poules. Quelques jours auparavant, on lui
en avait déjà pris vingt.

Avant de prévenir la gendarmerie , avoir
bien soin de s'assurer que l'auteur du crime
n'est pas un renard.

losse, brandissait une hache au-dessus de la tête du

gouverneur, et le peuple criait :
« — Frappe ! Ne crains rien, tue-le ! »

L'émeute se porta du côté de l'Hôtel-de-Ville ,
dont elle se fît livrer les clés ; puis on donna l'ordre
aux magistrats de siéger sur l'heure.

Beaucoup de bourgeois , saisis d'épouvante ,

avaient livré les armes qui se trouvaient en leur
possession. Les révoltés eurent l'audace de tirer les
premiers sur les troupes du roi. Celles-ci , à bout

de patience et ne voulant pas être taillées en pièces,
ripostèrent.

Le sang coula.

Pour éviter de plus grands malheurs, M. de Cler-

mont-Tonnerre prit sur lui de ne pas insister sur le
départ du parlement et d'attendre de nouvelles ins-
tructions de Paris.

Ces instructions arrivèrent à la fin de la se-
maine.

On maintenait l'exil.

Tous les montagnards du Dauphiné menacent de

descendre à Grenoble. La province entière prend le
parti de ses magistrats disgraciés, et le gouverneur

invite les évèques à ordonner des prières publiques

pour implorer la miséricorde de Dieu , qui dispose
du sort des empires.

(La suite prochainement.)

ET DERNIÈRES NOUVELLES.

Une correspondance de Versailles dit que,
malgré la réponse du ministre , il est dou-
teux que le débat relatif aux pétitions ca-
thohqùes soit soulevé samedi.

La majorité de l'Assemblée y est évidem-
ment très-opposée.

Dans la réunion de la commission du
budget, M. Jules Simon a défendu vivement
les crédits qu'il réclame pour son minis-
tère.

SÉANCE DU 5 MARS .

Résultat des volet.

Le nombre des votants était de 537 ; M.
Jules Grévy a obtenu 494 voix. Divers voles
perdus et bulletins blancs en certain nom-
bre.

M. le président donne connaissance du ré-
sultat du scrutin pour la nomination des
vice-présidents :

Le nombre des votants était de 427
Majorité absolue, 214

Ont obtenu : MM. Martel 402 voix.
Comte Renoist-d'Azy 361
Saint -Marc Girardin 349
Louis Vitet 282

Voix diverses perdues. En conséquence ,
MM. Martel, Renoist-d'Azy, Saint-Marc Gi-
rardin et Louis Vitet sont prolamés vice-
présidents de l'Assemblée.

A quatre heures vingt le scrutin relatif à
la nomination des secrétaires est fermé.

Hier, dans la rencontre entre M. Rogat,
rédacteur du Pays, et M. Santon , rédacteur
du Corsaire , M . Rogat a été blessé deux
fois.

Londres, 5 mars.
Chambre des communes. — Lord Enfield ,

répondant à lord Graves, dit que lord Lyons
a fait des représentations à Versailles con-
tre les droits d'entrée imposés récemment
suivant la loi sur la navigation. Les repré-
sentations sont basées sur la lettre et l'esprit
du traité de commerce de 1 860 : le gouver-
nement anglais a demandé une prompte ré-
ponse.

On reçoit de Nancy la dépêche suivante :
« Le comité de Nancy, considérant que la

souscription nationale est avant tout un acte
patriotique et un gage d'union pour le pays ;
qu'en stimulant l'initiative privée et l'esprit
de sacrifice, elle ne saurait porter atteinte au
crédit public ; qu'enfin elle ne cesse de ren-
contrer dans le département des sympathies
unanimes, déclare persévérer dans son œu-
vre.

» Signé : LOMBARD , président. »

Pour les articles non signés : P. GODKT.

Saumur, imprimerie de P. GODET.



COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 6 MARS 1872.

Valeurs an comptant.

3 % jouissance l cp janv. 71.
4 1/2 % jouiss. 22 septembre.
4 "/- jouissance 22 septembre.
5 % Emprunt
Obligations du Trésor, t. payé.
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1800

— 1865, 4 "/
— 1869, 3 7„ t. payé.
— 1871,3% 70 fr. payé.
— libéré ....

Banque de France, j. juillet.
Comptoir d'escompte , j. août.
Crédit agricole, 200 f. p. j. juill.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.

Dernier
cours.

Hausse Baisse.

56 50 » » » »
82 50 » » «

» » » » » »
89 so » » » 30

430 » 5 » » »
218 » 1 25 » »
375 » 2 50 » n
443 75 » » » »
272 50 1 25 » »
251 » 2 50 n •
249 59 2 25 » »

3615 » 10 » » »
695 » 2 » 2 50
501 95 » o 
345 » )> » » »

Valeurs au comptant. Dernier
cours.

Hausse Baisse. Valeurs au comptant. Dernier
cours.

Hausse

Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p.
Soc. gén. de Crédit industriel et

cotant., 125 fr. p. j. nov. .
Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Aulricbe . . .
Charentes, 400 fr. p. j. août. .
Est , jouissance nov
Paris-Lyon-Méditerr. , j. nov.
Midi , jouissance juillet. . . .
Nord, jouissance juillet . . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest, jouissance juillet, 65. 
Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill.
Compagnie parisienne du Gaz.
Société Immobilière, j. janv. .

Baisse.

923 » c » 2 50 C. gén. Transatlantique, j. juill. 356 25 » » I 25
» » u » Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 302 50 » 17 50

606 25 » » 1 25 Crédit Mobilier esp., j. juillet. 520 » » * » »
915 » » n » Société autrichienne, j. janv. . 965 » > 2 50

» u I) » » »
455 » 15 » » » OBLIGATIONS.
502 50 5 0 » »
890 » 5 » » 296 » » » » »
610

D
» » » l'aris-Lyon-Méditerranée. . . 300 » » * »

970 » » 10 » 280 » n » » »
876 » » 3 75 Nord 302 50 » » »
SIS 7 50 » » 287 25 » » » »

» » » n J) » Midi 280 » » » » »
710 » 0 )) 5 » 290 » » »

48 75 » n 1 25 270 » » » » D

GARE DE SAUMUR
(Service d'hiver, 6 novembre).

Dé i' ARTS DE SAUMUR VERS ARGEF.S.
3 heures 09 minutes du matin, express-poste.

(s'arrête à Angers).6 — iù —
9 — 02 —
1 — 33 —
4 — 13 —
7 — 27 —

— omnibus,
soir. —
— express.
— omnibus.

DEPARTS DE SAUMUR VERS TOURS.
3 heures 03 minutes du matin, omnibus-mixte.
8 — 20 — — omnibus.
9 50 — — express.

18 — 38 — — omnibus.
4 — 44 — loir, —

10 — 30 — — express-poste.
Le train d'Angers, qui s'arrête à Saumur, arrive à 6 h. 43 s

Etudes de M" CHEDEAU, avoué
à Saumur.

et de M' TAUREAU , notaire à Doué-
la-Fontaine.

JB&Ï Tmt' T JE2
PAR ADJUDICATION,

Aux enchères publiques .
DE

TERRES ET VIGNES
Situées en la commune de

Soulanger,

Appartenant au mineur Louis
Bernard.

L'adjudication aura lieu en l'élude et
par le ministère de M* TAUREAU ,
notaire à Doué- la - Fontaine , le
dimanche 24 mars 1872, à midi.

La vente est poursuivie par le sieur
Louis Bernard, meunier, demeurant
à Sainl-Hilaire-du-Bois , agissant en
qualité de tuteur de Louis Bernard,
son neveu , mineur, né du mariage
de feus Louis Bernard et Henriette
Bernard , épouse de celui-ci. en leur
vivant demeurant à la Chapelle, près
Doué, pour lequel poursuivant est
eonstilué et occuper;» M' Chedeau ,

T»voué, demeurant à Saumur;
En présence de M. Fraoçois Ber-

nard, marchand de vaches, demeu-
rant à La Plaine, subrogé-tuteur du
mineur Bernard, sus-nommé ;

En vertu d'une délibéralion du
conseil de famille dudil mineur, pré-
sidé par M. le juge de paix du canlou
de Doué , en date du 8 janvier 1872,
et d'un jugement rendu par le tribu-
nal civil de Saumur du trois février
suivant.

DÉSIGNATION DES BIENS.
1 er LOT.

Cinq ares 50 centiares de terre,
aux Quatre • Vents . mis à
prix à cent cinquante francs,
ci 150 fr.

2* LOT.
Cinq ares 94 centiares de

terre , au même lieu , mis à
A reporter. . . 150 fr.

Report ... 370 fr.
prix à cent cinquante francs,
ci 150 »

3' LOT.
Quatre ares 40 centiares

de vigne, aux Empineanx,
mis à prix à soixante-dix
francs, ci 70 »

4e LOT.
Cinq ares de terre, au

môme lieu , mis à prix à
quatre-vingts francs , ci. . 80 »

5' LOT.
Cinq ares 40 centiares de

vigne, à l'Anchcneau , mis à
prix à quatre-vingts francs ,
ci .... > 80 »

6' LOT.
Quatre ares 15 centiares

de vigne, au même lieu, mis
à prix à soixante-dix francs,
ci . 70 -

7e LOT.
Et 3 ares 67 centiares de

vigne, au même lieu , mis à
prix à soixante francs, ci . 60 »

Total. . . 660 fr.

Tous lesdils» biens situés en la
commune de Soulanger, canton de
Doué-la-Foniaine.

Le cahier de charges est déposé en
l'étude de M' Taureau , notaire à
Doué-la-Fontaine.

Dressé par l'avoué soussigné , à
Saumur, le 9 mars 1872.

Signé : CHEDEAU.

Enregistré à Saumur le 9 mars
1872, f* . ce . Reçu un franc
vingt centimes.
(130) Signé : ROBERT.

Etude de M" LE BLAYE, notaire à
Saumur.

Tribunal de commerce de Saumur.

ra s?, JEC

MAISON
A l'angle de la Grand' Rue et de la rue

du Prêche.

S'adresser audit notaire , à M.
HANQUETIN , rue Saint-Nicolas . et à
M. ALLORY-HANQUETIN . rue du Puits-
Neuf. (404)

LIQUIDATION JUDICIAIRE VEUVE DE FOS*
LETHEULLB ET FILS.

Les créanciers de la liquidation ju-
diciaire veuve de Fos-Letheulle et
fils, banquiers, demeurant à Saumur,
sont invités à se trouver, le mardi 12
mars courant , à midi, en la salle
d'audience du tribunal de commerce
de Saumur, à l'effet d'être consultés,
tant sur l'état des créanciers présu-
més, que sur la nomination du syndic.

Le Greffier du Tribunal,
(131) Ch. PITON.

A AFFERMER
DE SUITE

PROPRIÉTÉ D'EPENE
Sise à Bournand,

DE 42 HECTARES 24 ARES.

Les réparations aux bâtiments ju-
gées nécessaires seront faites par le
propriétaire, au gré du fermier.

Entrée en jouissance au 25 mars
1872.

S'adresser , à Loudun , à M' HBR-
BAULT , notaire. (121)

NOUVEAUTÉS.

Eue. BIZERAY,
Rue de la Tonnelle ,

M. PAUL TAVEAU,
GÉOMETRE-EXPERT,

A l'honneur d'informer le public
qu'il continue . comme par le passé ,
à s'occuper d'arpentage et d'exper-
tise.

Son bureau est établi au Pont-Fou*
chard , commune de Bagneux , près
Saumur. (430)

HOTEL D'ANJOU.

M. PETIT , maîlre d'hôtel à Sao-
mur , a l'honneur de prévenir le pu-

blic que les pâtés qu'il vend ne pro-
viennent point d'un dépôt qui lui au-
rait été fait , ainsi qu'on l'a fausse-
ment prétendu , mais sont les pro-
duits de sa maison. (398)

Exposition de la méthode purga-
tive de Lté Roy, par A. SIGNORET,
rue de Seine , n° 51 , Paris. 1 vol.
in-8°. 2 fr. 50 par la poste. Consul-
tation. Affranchir.

Avis. NOS clients doivent exiger
nos bouteilles avec une étiquette lon-
gue en travers du bouchon . laquelle
porte mon nom : Signoret-Paris
rouge sur fond noir. '463)

Rue Royale, n° 1, a Saumur.

VENTE EN GROS ET EN DÉTAIL
DE

Beaux Produits de l'Agriculture
Pommes du Canada franc

— de Rainette.

Vente au rabais de pommes piquées pour marmelades et confitures.
Grande quantité de pommes de terre longues, excellente qualité, peur

semence et cuisine.
Carottes à jus, qualité supérieure,vpour cuisine et graines.
S'adresser à M. PICHERIE-DUNAN , professeur d'Agriculture , rue Royale ,

n° 1 , Saumur.

Exclusivement pour faire marcher
la machine. .

POUR EVITER

LES CONTREFAÇONS

DU

CHOCOLAT - MEMER

IL EST INDISPENSABLE

D'EXIGER

le véritable nom.

BENZINE J. G AR DOT
r> I J O N

Pour enlever les taches de toutes les étoffes sans laisser d'odeur
et sans altérer le brillant des couleurs. Prix du flacon : 1 fr. 25.
A Saumur. chez Mm* GONDRAND . rue d'Orléans ; à Angers ,
chez M. BAJLLIF . épicier-droguiste. — O» demande des Dépositaires
pour toutes les autres villes du déparlement. (522)

L E SEUL CUNDURANGO-GAULT
importé de l'Equateur, sous la garantie du gouvernement et par l'entremise
des consulats. Le seul employé dans les hôpitaux contre les Vices du Sang.
Le seul vin de Malaga au CundurangoGault employé contre l'Anémie, les
Fleurs Blanches, la phthisie, etc., se trouve à la pharmacie Meyerbeer, 3, rue
Meyerbeer, Paris.

Les médicaments à base de Cundurango-Gaull se vendent en France,
exclusivement sur ordonnance de médecin. Correspondance avec les Mé-
decins. (72)

LES CONTEMPORAINS
140 VOLUMES.

PREMIÈRE SÉRIE.

1 Jules Favre.
2 Victor Hugo.
3 Berryer.
4 Le Père Félix.
5 Balzac.
6 Chateaubriand.
7 Odilon Barot.
8 Villemessant.
9 Dumas père.

10 Le Bibliophile Jacob.
11 Auber. — Oflenbacb.
12 Rosa Bonheur.
13 Emile deGirardin.
14 M6r Dupanloup.
15 Rose Chéri. - Bouffé.
16 Timolhée Trimro.
17 Gérard de Nerval. — Eugène

Guinot.
18 Gavarni.
19 Théophile Gautier.
20 Crémieux.
21 Garîbaldi.
22 Sainte-Beuve.
23 Paul de Kock.
24 Jules Janin.
25 Barbès.
26 Lacordaire.
27 Guizot.
28 Lamartine.
29 Béranger.

Portraits et silhouettes au XIXE siècle , par EUGÈNE DE MIRECOURT.

Prix : 70 francs. — Chaque volume, par la poste, 60 centimes
LISTE COMPLÈTE DES 140 VOLUMES.

30 Lamennais.
51 Charles Monselet.
32 Ponsard.
33 Augustine et Madeleine Brohan.
34 Cavour.
55 L'Impératrice Eugénie.
36 Bismark.
37 Ingres.
58 Alphonse Karr.
59 Mazzini.
40 Canrobert.
41 François Arago.
42 Armand Marrasl.
45 Havin.
44 Méry.
45 Victor Cousin.
46 M— Arnould Plessy.
47 Élie Berthet . - EtienDe Arago.
48 Arnal , — Adolphe Adam.
49 Cormenin.
50 Mélingue.

DEUXIÈME SÉRIE.

51 Pie IX.
52 Louis Veuillot.
55 Mérimée.
54 George Sand.
55 Henri Monnier.
56 Félicien David.
57 Alfred de Musset.
58 Pierre Leroux.

59 Scribe.
60 Ricord.
61 Thiers.
62 Raspail.
03 Rochefort.
64 Edmond About , - Carnot , —

Changarnier.
65 Villemain.
66 Beauvallet.
67 Michèle!.
68 Dupin.
69 Henri Murger.
70 Gustave Planche.
71 Montalembert.
72 Falloux.
73 Dumas fils.
74 Déjazet.
75 Rachel.
76 Le Père Hyacinthe.
77 Clairville. — Eugène Labiche.
78 Frédérick Lemaîlre.
79 Ledru Rollin.
80 Blanqui.
81 Louise Colet.
82 Garnier-Pagès. - Le Père En-

fantin , — Cabel.
83 Le baron Taylor.
84 Saint-Marc Girardin.
85 Napoléon III.
86 Le prince Napoléon , - Caus-

sidière.
87 Mirés.

88 Emile Deschamps.
89 Arsène Houssaye.
90 Pierre Dupont.
91 Champfleury , - Courbet.
92 Emile Augier , — Théodore

Barrière, -Anicet Bourgeois.
93 Paul de Ca.^sagnac.
94 Emile Ollivier.
95 M8' Mermillod.
96 Cavaignac.
97 Proudbon.
98 Aulonelli, - M6r Darboy.
99 Salvandy.

100 Alfred de Vigny.

TROISIÈME SÉRIE.

101 Horace Vernet.
102 M- de Girardin.
103 Rolschild.
104 Roger de Beauvoir. — Alphonse

Brot. — Th. de Banville. -
Barthélémy.

105 Félix Pyat. — Louis Blanc.
106 Rossini.
107 Le Père de Ravignan.
108 Amédée Achard. — Sardou. —

Louis Desnoyers.
109 Viennet. — M. de Barante.
110 M1U Georges.
111 Lola Montés.
112 Eugène Delacroix.

x 113 Anaïs Ségalas.
114 Emmanuel Gonzalès. — Gon-

drecourt.
115 Julia Grisi. — Clémence Robert.
116 Berlioz.
117 Mac-Mahon.
118 Guillaume 1".
119 Paul Delaroche. — Decamps.
120 Henri Heine.
121 Eugène Sue.
122 Gérard le lueur de Lions.
123 Ociave Feuillet.— Léon Gozlan.
124 Nogent S'-Laurens.
125 Considérant. — Flocon.
126 Philarète Chasles.
127 Samson. — Gol (de la Comédie

Française.)
128 Grassot.
129 Louis Jourdan. — Bocage.
130 Ociave Féré. — Lachambeau-

die.
131 Meyerbeer. — Halévy.
132 Taxile Delord.— Fiorentino. —

Hipp. Caslille.
133 Paul Féval. - Villiaumé.
134 Francis Wey.
135 Le docteur Véron.
136 Le comte de Chambord.
137 Gambella. — Trochu.
138 Renan. - L'abbé Châtel.
159 Lamoricière.
140 Les princes d'Orléans.

FORMULE »E SOUSCRIPTION : A M. le Directeur de VEcho de VOuest, place du Marché-Noir, à Saumur. — « Je soussigné, abonné à VEcho de l'Ouest, déclare
souscrire à la collection contemporaine de M. EUGÈNE DE MIRECOURT , pour la somme de quarante francs, payable après la livraison franco des HO volumes.» — Dater, signer
lisiblement et indiquer exactement l'adresse (affranchir).

Vu par nous , Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.

Hôtel-de-Ville de Saumur, U 18
Certifié par l'imprimeur soussigné.

LE MAIRE.


